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Conseil de promotion

Le conseil de promotion des Contrôleurs est l’organisme 
consultatif spécifique à l’ENFiP Noisy, à l’ENFiP Lyon et à 
l’ENFiP Clermont. Il est compétent pour toutes les ques-
tions relatives à votre scolarité et au fonctionnement 
interne de l’école. 

C’est une instance qui permet d’agir et d’influer sur tous 
les sujets émaillant votre scolarité : aménagements 
d’horaires, qualité d’accueil et d’intendance (restaura-
tion, logement), informations sur nos droits (indemnités, 
primes, congés), etc.

Le vote du 14 novembre est important pour peser sur 
notre avenir : mutations, promo-
tions, indemnités et primes…

Outre les 8 représentants des sta-
giaires élus par les Contrôleurs en 
scolarité, le conseil de promotion  
se réunit deux fois par an et com-
prend des chargés d’enseigne-
ment désignés par l’administra-
tion ainsi que des représentants 
de la direction. 

Ce sont les représentants des stagiaires que vous 
élirez le 14 novembre. 16 noms vous sont proposés : 8 
titulaires et 8 suppléants.

Pour F.O.-DGFiP, le Conseil de promotion doit être votre 
lieu d’expression privilégié. 

Vos représentants F.O.-DGFiP, regroupant des stagiaires 
d’origine interne et externe,  adhérents et non adhérents 
y relaieront vos suggestions, critiques et revendications 
en matière de scolarité, contrôle de connaissances, acti-
vités périscolaires…

Ils feront en sorte que votre avis, vos interrogations ou 
vos inquiétudes se traduisent par des améliorations 
concrètes pour l’ensemble des stagiaires.

En choisissant les candidats F.O.-DGFiP vous choisi-
rez des représentants à l’écoute, disponibles et effi-
caces.

Avec des militants dans toutes les directions et dans 
tous les départements, voter pour F.O.-DGFiP, c’est 
aussi voter pour un syndicat qui continuera à vous 
défendre après votre scolarité dans les différentes 
CAP locales et nationales.

Si quelques aménagements ont été apportés par rap-
port à la scolarité précédente, ceux-ci sont intervenus 
sans véritable bilan des scolarités unifiées et sans réelle 
concertation. Certains d’entre eux sont bienvenus et ont 
été portés par les représentants F.O.-DGFiP au Conseil 
de Promotion des années précédentes (réduction de la 
partie carrière, repositionnement des oraux, positionne-
ment du stage d’application, positionnement des éva-

luations le lundi après midi et cours le 
mardi après-midi pour libérer le lundi 
matin, les retours d’expérience des pro-
motions précédentes...).  Ces évolutions 
restent toutefois largement insuffi-
santes.
Les évaluations réalisées par les sta-
giaires font état d’une formation trop 
lourde, de séance de cours inadaptées, 
d’un apprentissage insuffisant des 
outils informatiques ou du trop faible 
nombre d’exercices d’application ou 

d’autoévaluation. En choisissant de concentrer deux 
scolarités en une seule, l’administration a pris le risque 
d’un affaiblissement de la technicité des Contrôleurs des 
finances publiques.
A la demande de F.O.-DGFiP l’Administration s’était en-
gagée à dresser un bilan des scolarités fusionnées... nous 
l’attendons toujours !!

En votant pour les représentants F.O.-DGFiP vous au-
rez l’assurance que votre avis sera pris en compte et 
vous pourrez peser sur le déroulement de votre sco-
larité et participer concrètement à son amélioration.

Tout au long des groupes de travail avec l’administration, 
F.O.-DGFiP a constamment réaffirmé son attachement à 
une formation initiale de qualité qui ne soit pas ex-
clusivement centrée sur le premier emploi mais qui 
permette au contraire à chaque Contrôleur de disposer 
d’un socle de connaissances sur l’ensemble des métiers 
de la DGFiP dans une logique de carrière.

F.O.-DGFiP défend une formation initiale véritable-
ment professionnelle. Le syndicat dénonce à ce titre :

► la place insuffisante laissée aux stages qui, au-delà 
de la découverte des services, permettent la mise en 
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Conseil de promotion

oeuvre des connaissances acquises et dont la locali-
sation devrait être librement choisie par les stagiaires
► la persistance d’une approche parfois excessive-
ment scolaire, génératrice de difficultés, de tensions 
et de démotivation que symbolise le maintien d’une 
note administrative de participation.

Parce que le rythme des enseignements est soutenu 
et parfois trop concentré sur certaines périodes F.O.-
DGFiP revendique :

► L’adaptation des calendriers pour éviter les effets 

de concentration

► l’adaptation des méthodes pédagogiques en pri-

vilégiant les exercices pratiques, les synthèses, les 

reformulations et des restitutions constructives.

Pour F.O.-DGFiP, l’année de scolarité doit aussi être 
une année d’épanouissement personnel. Les condi-
tions matérielles liées au logement, aux crèches, au 
parking doit faire l’objet d’une attention permanente et 
offrir un niveau de prestations équivalent dans tous les 
établissements.

F.O.-DGFiP revendique également :

► Un début de la scolarité au 1er septembre qui per-

met de mieux concilier scolarité et vie personnelle.

► la libération d’une troisième demi-journée par 

semaine (en particulier le lundi matin)

► la communication anticipée des planning de cours 

et une informations  rapide en cas de modifications

► un accompagnement permanent et réactif des 

stagiaires en situation de handicap.

La scolarité doit permettre à chacun de la suivre sans 
faire du moindre faux pas une source de pression sup-
plémentaire. F.O.-DGFiP demande :

► l’accès à des cours de soutien dès les 1ères difficul-
tés à la demande des stagiaires et le renforcement de 
l’accompagnement des stagiaires en difficulté
► un nombre suffisant d’épreuves pour prendre en 
compte un éventuel accident de parcours
► le maintien d’une épreuve de remplacement en 
cas d’empêchement justifié
► le maintien d’une épreuve joker dont la note se 
substitue à la moins bonne note obtenue quel que 
soit le type d’épreuve
► un véritable tutorat sur toute la durée du stage 

pratique
Aucun stagiaire ne doit avoir à payer pour se former. 
F.O.-DGFiP revendique :

► la couverture intégrale des frais réellement enga-
gés par les stagiaires tant au cours de la formation 
théorique que pendant les périodes de stages

► la mise en oeuvre systématique du mécanisme des 
avances et la réduction des délais de remboursement

• Une véritable refonte de la grille indiciaire et 
non pas un saupoudrage rapidement neutralisé 
par l’allongement de la durée des échelons

• Une carrière sur deux niveaux de grade sans 
concours et un début de carrière réellement 
attractif (indice 384 à 658)

• Une augmentation des taux de promotion aux 
grades supérieurs

• Un véritable accès à la catégorie A par toutes les 
voies existantes (concours, EP et LA)

• Une formation initiale et continue qui permette  
à tous ceux qui le souhaitent l’exercice de l’en-
semble des missions de la DGFiP.

• seul F.O.-DGFiP revendique le «droit au retour» 
c’est-à-dire la possibilité de revenir dans son 
département d’origine à l’issue de la formation 
initiale pour les lauréats de concours internes.

• Le libre choix du lieu de stage

VOTER F.O.-DGFiP C’EST AUSSI 
REVENDIQUER :

Une question ? un problème ?

Un renseignement ? une Idée ?

P r e n e z  c o n t a c t  a v e c 

Lyon
Yves RAICHL 04 72 40 77 12 

Jean-Luc PELLETIER 04 72 40 77 12

Noisy
Philippe CINQ 01 47 70 52 01

Corinne ANGLADE 01 47 70 54 35

Clermont
Jacinthe GUILLOT

Pascaline KERHOAS
07 78 19 39 45
04 73 34 48 00

Tous Ets Olivier BRUNELLE 01 47 70 54 36

F.O.-DGFiP est la seule organisation à reven-
diquer 2 véritables mouvements de mutation 

au 1er septembre et au 1er mars



ILS SE PRÉSENTENT
ILS VOUS REPRÉSENTENT

VOTEZ ET FAITES VOTER 
POUR LES CANDIDATS

Rémy PHOCION
Noisy Gr 15

Asia HAMMIL
Lyon Gr 10

Patricia SEGUEDA-PERRET
Lyon Gr 1

Séverine  DRUMEAUX
Lyon G2

Loic PHILIPPON
Lyon Gr 5

Amandine  LOPEZ
CLERMONT Gr 2

Romain ROSSIGNOL
CLERMONT Gr  4

Nathalie GROS
CLERMONT Gr 8

Mercredi 14 novembre

Stéphane DANZO
Lyon Gr 8

Valérie FENELON GNASSEGARANE
Noisy Gr 5

Lilia BEJI
Noisy Gr 13

Nadine PRESSARD
Noisy Gr 13

Julien TATINCLAUX 
Noisy Gr 18

Florence MORELLI
Noisy Gr 10

Laurie-Anne TERRASSE
Lyon Gr 8

Axelle PALLU-CAILLET
Lyon Gr 12
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